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et un « Livre blanc » qui là encore est resté sans suite.  
 
Nous en étions là il y a dix-huit mois, quand le CDOS a 
décidé de réagir… 
 
Que de chemin parcouru depuis ! 
 
Au fil des quatre soirées débats organisées la saison 
dernière, se sont imposées des idées-clés, des conditions 
à garantir. Mais que faire pour que ces idées ne restent 
pas une nouvelle fois des vœux pieux ? Le concept de 
Charte, assortie de l’engagement des associations et 
collectivités territoriales, pour créer un partenariat cohérent 
et durable, est alors apparue comme une réponse possible. 
Le projet à été diffusé début septembre. Des rencontres se 
sont tenues avec les différentes familles sportives pour 
discuter du projet. Un blog a été ouvert. Les diverses 
contributions ont été intégrées. 
 
Enfin, le 30 novembre, la Charte a été ratifiée par le 
mouvement sportif. 
 
Nous disposons à présent d’un puissant outil pour 
développer le service public du sport dans notre 
département. 
 
Qu’allons-nous faire maintenant ? 
 
Dès le lendemain du 30 novembre, une intervention a été 
faite auprès de la commission d’enquête de révision du 
Schéma directeur de la région Ile-de-France afin que la 
Charte y soit inscrite. 
Un communiqué de presse a été publié. 
 
La prochaine étape est celle de la présentation de la 
Charte aux élus (et candidats aux élections de mars). Nous 
allons les inviter à s’engager. Ce sera le 8 février. 
 
Nous allons poursuivre ensuite la « campagne de 
signatures » de la Charte, à la fois par les associations et 
les municipalités. 
Nous allons reprendre chacun des 5 engagements et les 
faire avancer un à un selon la même démarche que celle 
qui nous a conduit à la Charte.  
 
La Charte n’est pas une fin. Elle est un guide. Il est 
intéressant de constater que déjà des idées font leur 
chemin. Quel plus bel encouragement à continuer ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les orientations sont claires 
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La population de Seine-Saint-Denis ne vit pas dans le 
luxe et l’abondance ! Une grande partie d’entre elle 
connaît de grandes difficultés. Les communes et le 
département s’efforcent de faire face et développent des 
politiques sociales dans lesquelles les activités sportives 
et culturelles ne sont pas oubliées. Mais cette situation 
est de plus en plus dure à tenir. Les inégalités 
s’aggravent. Le coût des politiques sociales transférées 
par  l’Etat est de plus en plus élevé.  
Le patrimoine sportif de la Seine-Saint-Denis n’est pas 
en bon état. Avec une installation en moyenne pour 583 
habitants, et de grandes disparités d’une commune à 
l’autre, le département est le moins équipé de France. 
Le mouvement sportif peine à s’organiser. Confronté aux 
difficultés quotidiennes, il a du mal à se projeter dans 
l’avenir et à se faire entendre. Le développement des 
pratiquants marque le pas. Les clubs expriment des 
difficultés nombreuses. Les tensions sont multiples.  
 
Cette situation n’est pas nouvelle, mais elle s’est 
aggravée. Des tentatives avaient déjà été faites pour la 
prendre en compte. En 1982, le comité FSGT, le Conseil 
général, le CDOS naissant et la DDJS, avaient organisé 
une rencontre départementale. Deux cents personnes y 
avaient participé. Les conclusions étaient restées lettre 
morte. Une partie des initiateurs de cette première 
rencontre ont lancé quelques années plus tard les 
Assises départementales du sport qui se sont conclues 
en 1996 par un rassemblement de trois cents personnes 
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Les signataires actuels de 
la Charte départementale 

 
Le Comité directeur du CDOS 93 
 
Le Comité départemental : 
 
de la Fédération Française de Football   
de la Fédération Sportive et Gymnique du Travail  
de la Fédération Française de Basket   
de la Fédération Française de Handball 
de la Fédération Française de Tennis 
de la Fédération Française de Randonnée 
pédestre 
de la Fédération Française de Gymnastique 
de la Fédération Française de Cyclisme 
de la Fédération Française de Tir 
de la Fédération Française de Danse 
de la Fédération Française Handisport 
de la Fédération Française de Vol à voile 
de la Fédération Sportive et Culturelle de France 
de la Fédération Française des Médaillés 
Jeunesse et Sports 
des Offices Municipaux des Sports 
 
 

Les Offices Municipaux des Sports  : 
 
de Sevran 
de Tremblay-en-France 
 
Les Assises Départementales du Sport 
 
Les Associations 
 
l’Association Sportive de Pierrefitte 
Saint-Denis Union Sport 
le Centre d’Innovation et de Coopération pour le 
Développement du Sport Populaire à Saint-Denis 
le CS Villetaneuse 
le Karaté du CS Villetaneuse 
Tennis Club de Tremblay 
Grimpe Tremblay 
Rosny Karting 
 
Le SNEP 93 (Syndicat National des professeurs 
d’éducation physique de Seine-Saint-Denis) 
 
La ville de Tremblay-en-France 
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Comme beaucoup l’ont souligné au cours du débat, la Charte 
marque une avancée mais il ne faut pas se cacher que de 
nombreux obstacles nous guettent encore… 
 
 
 
 
 
 
 
Un premier enjeu tient à l’idée même que la pratique sportive est 
un élément de construction de la personne humaine tout au long 
de la vie. Pas simplement un bilan de titres et de médailles, pas 
simplement un divertissement ou un défoulement lié à un choix 
individuel. C’est une question d’intérêt général, qui touche 
notamment à la santé et aux relations sociales. Cette idée, qui 
légitime le besoin d’un service public du sport pour toute la 
population de Seine-Saint-Denis est loin d’être couramment 
admise. Quand des choix sont à faire, le sport passe souvent 
après le reste… 
Nous allons continuer de rencontrer cette difficulté. Il nous faudra 
convaincre et démontrer, en pratique, que l’activité sportive est 
aussi indispensable à la société que la police, les crèches ou les 
transports. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Se poser le problème du développement du service public du 
sport dans le département, conduit à prendre en compte des 
questions qui dépassent largement le strict cadre du sport et de 
la Seine-Saint-Denis. 
On ne peut pas faire abstraction par exemple de la question de la 
fiscalité locale, avec des communes qui disposent de moyens 
réels et d’autres qui sont très pauvres.  
La conséquence de cela, c’est que les subventions, mêmes 
modestes, vont aux communes qui ont les moyens de construire 
ou réhabiliter les installations sportives alors que celles qui en 
auraient le plus besoin bénéficient de peu, parce qu’elles ont peu 
de possibilités d’investir… 
Chacun sait que l’idée même de service public est mise en cause 
dans notre pays… « Moins d’Etat, moins de services, moins de 
personnel… » C’est ainsi que le premier ministre a précisé le 
sens des évolutions qu’il envisage. 
Chacun sait que des réformes sont en cours d’élaboration dont 
les effets sur le département et les collectivités territoriales 
risquent de se faire sentir dans quelques mois (par exemple la 
révision générale des politiques publiques ou encore la réforme 
de la taxe professionnelle)… 
Chacun sait également que dans le domaine du sport (ce n’est 
pas le seul), il y a superposition des compétences des divers 
échelons territoriaux (commune, département, région, état, 
parfois intercommunalités…) qui conduit davantage à une 

Le sport indispensable à la société !  
Il faudra continuer de convaincre…  

Service public, fisc alité locale, taxe 
professionnelle, compétences !  
Il faudra être en prise…  

Appel à tous les comités 
départementaux et aux clubs : 

 

Faites connaître et signer la Charte 
autour de vous 

Plus nombreux seront les signataires, plus il 
sera facile de mettre en œuvre la Charte. 
Pour signer la Charte : téléchargez la fiche 
d’engagement sur www.cdos.org et 
retournez-là au CDOS. 
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politique de « guichet » plutôt qu’une politique de « projet »… 
Qui fait quoi, qui paye quoi ? Ces questions n’ont pas 
actuellement de réponse clarifiée. 
S’y ajoutent les politiques des fédérations et celle de l’Etat, 
beaucoup plus guidées actuellement par l’ouverture aux 
intérêts privés, le sport qui se regarde et surtout celui qui 
rapporte, et beaucoup moins vers le sport qui se pratique, le 
sport de la population… 
Au final, les associations comme les collectivités locales 
subissent une politique sportive orientée par les normes et 
critères édictés aux différents échelons. 
Alors, le deuxième enjeu pour nous est d’être en prise avec 
toutes ces questions, d’être en capacité d’intervenir dans les 
débats, et de réussir à réunir les différents acteurs concernés 
autour d’une même table pour parvenir à une politique 
concertée, un partenariat cohérent et durable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Où construit-on et réhabilite t-on des équipements ? 
Quelle nature d’équipements ? 
Quel financement et gestion des équipements 
Un service public du sport se doit de garantir l’égalité des 
citoyens. 
Or, la SSD est globalement sous-équipée et il y a de plus des 
déséquilibres d‘une commune à l’autre. Il y a 1 équipement 
sportif pour 583 habitants. C’est le département le 
moins bien doté. La ville la moins équipée en compte 1 
pour 1064 habitants quand la mieux lotie en compte 1 
pour 174… 
Il y a donc des inégalités d’accès à la pratique pour 
l’ensemble des habitants du département, inégalités 
aggravées pour une partie d’entre eux.  
L’absence de réflexion et de concertation conduit chaque ville 
à faire en fonction de ses moyens, en subissant plus ou 
moins les pressions des fédérations et des clubs qui 
possèdent les meilleurs réseaux d’influence. Finalement, ce 
sont celles les moins mal dotées qui peuvent se permettre de 
construire ou de réhabiliter et les déséquilibres s’accroissent 
(Cf. piscine d’Aubervilliers). 
C’est pourquoi le premier engagement de notre Charte est 
d’élaborer un schéma départemental des équipements 
sportifs afin d’ouvrir des perspectives cohérentes de maillage 
du département.  
Pour cela, il faudra réussir à mettre tout le monde autour de 
la même table. Il faudra également rediscuter des orientations 
qui guideront les priorités, de la nature des équipements dont 
nous besoin, de leur financement et de leur gestion, 

Schéma Directeur !  
Il faudra réussir à mettre tout le 
monde autour de la table…  

même si la Charte avance des réponses à toutes ces 
questions… 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le mode d’organisation des pratiques sportives n’est pas 
neutre. 
Nous considérons que la pratique en association est 
porteuse potentiellement de valeurs « d’intérêt social » 
de partage, de solidarité, de transmission d’expérience, 
de responsabilité… Autant de valeurs qu’aucun autre 
mode d’organisation ne peut apporter, valeurs 
indispensables dans notre société où l’individualisme a 
gagné du terrain, où l’argent sert de critère de mesure de 
la performance, où la concurrence est élevée au rang de 
vertu, où les fractures sociales n’ont jamais été aussi 
fortes.  
C’est pourquoi nous pensons qu’un service public du 
sport doit tout faire pour favoriser le développement des 
pratiques sportives en associations. 
A une époque pas si lointaine, le club était la seule forme 
d’organisation du sport. C’est très loin d’être le cas 
aujourd’hui. Les associations ont leur part de 
responsabilité dans cette situation. Elles n’ont pas 
toujours pu, pas su ou pas voulu s’ouvrir à la diversité 
des publics et des besoins. Mais elles ont aussi des 
« circonstances atténuantes ». Elles subissent des 
injonctions multiples et des contraintes qui les poussent 
davantage vers la gestion et le repli sur elles-mêmes ou 
vers la recherche de résultats, que vers la construction 
d’un projet sportif d’intérêt général et l’ouverture. 
De leur côté les villes sont sous la pression des 
demandes et des problèmes sociaux qui se sont 
considérablement élargis, des contraintes financières 
que cela entraîne. Si le club ne répond pas, elles 
cherchent d’autres réponses. Elles subissent aussi les 
conséquences de décisions prises par le monde sportif 
auxquels elles ne participent pas.  
Ces difficultés de part et d’autres conduisent parfois à 
des oppositions et des reproches réciproques, à des 
relations qui se limitent aux demandes de subvention et 
d’installations. 
En fait, les changements dans le sport et dans la société 
posent des problèmes inédits tant aux clubs qu’aux 
collectivités territoriales, pour lesquels il n’y a pas de 
solution évidente. 
Comment générer de la vie associative sportive ? 
Comment prendre en compte la diversité des publics, la 
diversité des demandes ? 
Comment contribuer à résoudre les problèmes sociaux ? 
Autant de questions qui n’ont pas de réponse simple 
aujourd’hui. 
Il nous faut prendre conscience que plus cette situation 
dure, plus elle marginalise et met en jeu l’existence 
même de la forme associative comme mode 
d’organisation des activités sportives.  

.

Associations et élus !  
Un partenariat cohérent et 
durable à construire ensemble…  
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Il y a un double changement d’attitude à opérer : 
Pour les associations, se positionner face à l’intérêt général et en 
tirer les conséquences. 
Pour les élus, modifier les relations avec les associations et 
rechercher avec elles des réponses pour leur ouverture et leur 
développement. 
 
 
 
 
 
 
Depuis 18 mois, en alternant des débats larges et des séances 
d’analyse plus restreintes, en faisant appel à des acteurs de terrain 
et des chercheurs, en publiant à chaque étape un bulletin actant les 
principales idées retenues, nous sommes parvenus à construire un 
point de vue commun du mouvement sportif à porter ensemble et en 
partenariat avec les élus. La composition du collectif de pilotage, qui 
rassemble les différents champs d’intervention, une diversité de de 
regards, de compétences et d’expériences, contribue également à la 
réussite de la démarche.  
La méthode suivie a porté ses fruits.  Nous allons la poursuivre. 
La prochaine étape est celle de la rencontre avec les élus, le 8 
février, moment très important dans la suite de notre démarche. 
Au cours de la soirée de présentation de la Charte au mouvement 
sportif, Jean-Marie Cantel, maire-adjoint chargé des sports de 
Tremblay-en-France, nous a fait part de l’engagement de sa ville 
dans la Charte départementale. C’est pour nous un encouragement. 
En ce début d’année 2008, formulons le vœu que beaucoup 
d’autres la suivent… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

Prochaine étape le 8 février ! 
Réussir la rencontre avec les élus…  
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Extrait de la lettre adressée au Président de la 
Commission d’enquête sur le Projet de 
Schéma Directeur de la Région Ile-de- France 
(SDRIF) 
 

«  
    Suite à l’arrêté n° 07- 52 du 12 juillet 2007 pris par 
Monsieur le Président du Conseil Régional d’Ile-de-
France et conformément aux articles L-141-1 à 141-2 du 
Code de l’Urbanisme et L-123-1 à L-123-16 du Code de 
l’environnement, j’ai l’honneur de vous adresser par la 
présente les observations du Comité Départemental 
Olympique et Sportif de la Seine Saint-Denis (CDOS 93) 
sur le Projet SDRIF, objet de la présente enquête 
publique. 
 
A titre liminaire et avant de porter à votre connaissance 
l’ensemble de nos remarques, je tiens à préciser que 
notre demande « se limite  » à deux insertions  aussi 
courtes qu’importantes dans le texte définitif du SDRIF 
« horizon 2030 ». 
 
« Courtes »…. parce qu’aussi bien l’intitulé : « Schéma 
Directeur des équipements sportifs du  département 
de la Seine Saint-Denis  » (cf. page 5 de la présente 
lettre) que l’expression « Charte départementale du 
mouvement olympique et sportif de Seine Saint-
Denis  »    (cf. avant-dernier paragraphe du présent 
texte) ne sont pas des « rajouts » d’une longueur 
extrême… 
 
« Importantes »…. parce que tous les membres du
CDOS 93 qui travaillent depuis plus d’un an à la création 
d’un « Service Public du Sport en Seine Saint-
Denis  » ont tous en commun une vision bien précise 
des missions d’ordre public qui leur sont confiées et que 
malheureusement, entre la qualité des discours et des 
grands programmes et la réalité du terrain vécue 
quotidiennement par les acteurs du mouvement sportif, 
existe un décalage qui ne cesse de croître de jour en 
jour. 
 
Les 234 pages du rapport de présentation (comme 
toutes les pièces du Projet) ont été lues avec la plus 
grande attention par le Comité de Pilotage du CDOS 93 
mis en place à cet effet. 
 
Force est de constater qu’entre le « SDIF 1994 » 
toujours en vigueur et le Projet 2007 arrêté, le 
« traitement du Sport » en général et celui des 
équipements sportifs en particulier, reste invariablement 
le même, à savoir….. 2 pages ! (104 et 105 en 1994, 68 
et 69 en 2007). 
 
Dès lors, par ce simple constat purement factuel, 
comment peut-on être réellement surpris que la région 
« Ile-de-France », à l’instar de tout le Pays en général 
(et plus particulièrement le département de la Seine 
Saint-Denis), affiche un déficit en équipements sportifs
indigne d’une Nation qui a la prétention d’être « Pays 
phare » de la construction européenne !... 

      » 
 
 


